
1 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
1- PRÉAMBULE 

 
 

 

Fonds de Dotation Handicap Solidarité 
RAPPORT d’ACTIVITÉ et 

COMPTES 2025 

Le Fonds de Dotation Handicap Solidarité a été créé le 16 novembre 2011, par l’Association Sainte-Marie. Son 
siège est situé : Chemin des Roquilles 13680 Lançon de Provence. 

Article 2 des statuts : 

Il a pour objet de promouvoir, organiser et soutenir toute action d’intérêt général en faveur des personnes en 
situation de handicap mental, sensoriel, moteur ou en faveur des personnes en difficulté sociale. 

 
Pour ce faire, il a été doté en capital par l’Association Sainte-Marie d’une somme de 1.165.515 euros. 

Sa durée de vie est illimitée et sa dotation n’est pas consomptible, ainsi que cela a été décidé lors de la 
création du Fonds en 2011 ; seuls les revenus de ce capital peuvent donc être utilisés pour financer des 
actions de solidarité, au profit d’associations reconnues d’intérêt général. 
Le Fonds de Dotation Handicap Solidarité est également propriétaire de l’ensemble de l’immobilier 
appartenant précédemment à l’Association Sainte-Marie, qui lui en a fait don avec effet au 1er janvier 2014. 

 
2- RÉSULTATS FINANCIERS DE L’EXERCICE 2025 ET AFFECTATIONS 

 
Le Fonds de Dotation n’a pas de contraintes réglementaires particulières pour définir son allocation d’actifs. 
En effet, le législateur a souhaité que le Conseil d’Administration puisse définir librement la politique 
d’investissement qui lui parait la mieux adaptée. 

 
Le Fonds de Dotation s’est donné comme objectif de faire fructifier sa dotation initiale via des placements 
offrant un maximum de sécurité. 

Les comptes de l’exercice 2025, de même que le présent rapport d’activité ont été présentés et approuvés au 
Conseil d’administration du 29 juin 2026. Vous trouverez en Annexe 2 le rapport du Commissaire Aux 
Comptes. 

 
 

La dotation initiale était de.................................................. 1 165 515 € 
Au 31 décembre 2025, la valeur liquidative s’élève à ..........  1 317 599 €  
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Au 31/12/2025, la situation nette du Fonds est de ….. 8 188 067 € 
 

Le total des produits 2025 se monte à ............................ 865 177 € 
dont : 

▪ Revenus immobiliers ........................................... 760 567 € 
▪ Produits financiers ............................................... 104 610 € 

 
Total des charges 2025 .................................................... 410 429 €  
dont : 

▪ Frais d’exploitation ............................................. 319 089 €  
▪ Frais financiers ...................................................... 65 879 € 
▪ Actions d’intérêt général………………………...25 461 € 

 
L’excédent de 454 748 € est affecté comme suit : 

• Au compte 110100 (immobilier) pour 454 562 €  
• Au compte 102790 (projet) pour 186 €  

 
Les disponibilités au 31 décembre 2025 sont de ............. 204 500 € 
Incluant les placements, la trésorerie nette est de …………………2 174 874 €, 
en réduction de 155 740 € par rapport à l’année précédente du fait du financement des travaux en cours. 
 
Enfin, il est à noter que les immobilisations en cours au 31 décembre 2025 se montent à 1 241 785 €, dont   
805 314 € comptabilisés en 2025, liées essentiellement au projet d’agrandissement / reconstruction des 
bâtiments annexes du foyer de Mon Village à Velaux, y inclus la rénovation du bassin de balnéothérapie et les 
travaux sur la nouvelle chaufferie. 

 
3-  FONCTIONNEMENT INTERNE 

 
Le Conseil d’Administration 

 
Au 31 décembre 2024, le Conseil d’administration était composé de huit personnes qualifiées : 

- Jean-Claude LAURENT, Président 
- Jean-Paul DELEUIL, Trésorier 
- Gérard FOUGEROLLE, secrétaire 
- Georges GIELY 
- Bernard BRANDON 
- Xavier GAUCHER 
- Rémy AMIEL 
- Philippe KLEIN 

 
Lors du Conseil d’Administration du 23 juillet 2025 Monsieur Philippe KLEIN a été élu Président en 
remplacement de Monsieur Jean-Claude LAURENT qui devient Vice-Président. Au-delà, Madame CUNAT et 
Monsieur Bruno ARLES ont été élus administrateurs. 
Compte-tenu de ces modifications, le conseil d’administration était composé au 31 décembre 2025 des dix 
personnes qualifiées suivantes : 
 

- Philippe KLEIN, Président 
- Jean-Claude LAURENT, Vice-Président 
- Jean-Paul DELEUIL, Trésorier 
- Gérard FOUGEROLLE, secrétaire 
- Georges GIELY 
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- Bernard BRANDON 
- Xavier GAUCHER 
- Rémy AMIEL 
- Nathalie CUNAT 
- Bruno ARLES 

 
Au cours de l’exercice 2025, le Conseil d’administration du Fonds Handicap Solidarité s’est réuni 9 fois 
(21 janvier, 3 mars, 25 avril, les 6 et 27 juin, 23 juillet, 18 septembre, 30 octobre et 11 décembre). 

 
Le Comité Consultatif d’investissement 

 
Au 31 décembre 2025, le Comité se compose des 3 personnes inchangées par rapport à 
fin 2024 : 

 
- Johan SAUVAT, Retraité, ex- Directeur à la banque Rothschild Martin Maurel. 
- Francis CAMPAGNA, Retraité, ex-adjoint au Directeur à la banque Rothschild Martin Maurel 
- Gilles MOYNE, Retraité, ancien Directeur d’un groupe d’agences du Crédit Agricole Alpes-Provence 

Il s’est réuni, en 2025, les 18 septembre pour une réunion courte sans compte-rendu, et formellement le 19 
décembre (cf. Compte-rendu en ANNEXE N°1). 

 
Le commissaire aux comptes : 
 
Le mandat du cabinet Jean-François COUTANT 494 rue Paradis à Marseille (13008) et son suppléant, le cabinet 
OLLIVIER et associés, 494 rue Paradis à Marseille (13008) décidé lors du Conseil d’Administration du 28 juin 
2024 est resté sans changement en 2025. 
Le rapport du Commissaire aux Comptes est attaché en ANNEXE N°2 

 
4- ACTIONS DE FONCTIONNEMENT 

4.1 LE SITE INTERNET 
 

Nous n’avons pas été en mesure de finaliser la rénovation de notre site WEB en 2025. Néanmoins, dans le cadre 
de la recherche de mécénat pour contribuer au financement du projet d’agrandissement – reconstruction des 
bâtiments annexes de notre foyer de Mon Village (Velaux), nous avons contracté une prestation auprès d’agences 
spécialisées (Emeraude SARL et Octobre Conseil et Stratégie), prestation qui comprend la refonte de notre site, 
architecture et contenu. Cette action en cours doit aboutir au cours de l’année 2026. 

 
4.2 LA GESTION DE L’IMMOBILIER : 

 
Pour rappel, le Conseil d’administration du Fonds prenant acte des besoins exprimés par le Conseil 
Départemental des Bouches-du-Rhône dans le secteur du handicap, avait décidé de mettre ses moyens au 
service de la collectivité. Deux dossiers d’extension ont été présenté par l’association Sainte-Marie au Conseil 
départemental des Bouches-du Rhône, afin d’augmenter la capacité d’accueil de l’E.A.N.M. Mon Village à 
Velaux d’une part, et de l’E.A.N.M. Bois Joli à Lançon Provence, dont l’association est gestionnaire.  
 
4.2.1 Extension de Mon Village 

 
Historique : 
Le CD13 a donné son accord par arrêté du 6 avril 2023. 
Le Fonds a déposé une demande de permis de construire le 30 mai 2023. Le Maire de Velaux a pris un arrêté 
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le 19 février 2024 valant permis de construire, pour la destruction du bâtiment annexe existant et la 
construction d’une annexe nouvelle de 2403 m2 de planchers sur cinq niveaux, comprenant les chambres 
pour l’hébergement des résidents, des salles de veille, des bureaux, salle de kinésithérapie, lingerie, des salles 
de réunion et d’activités, des terrasses et de nombreux équipements destinés à augmenter le confort et le 
bien-être des personnes en situation de handicap et du personnel qui les accompagne. 
La maquette de ce projet, dont le coût initialement estimé s’élève à plus de 8 000 000 d’euros, a été présentée 
dans le rapport d’activité 2022. 
Ce nouveau bâtiment annexe, au-delà de l’extension de capacité contractée avec de CD13 (18 places dont 7 
d’accueil de jour) va également accueillir des résidents actuellement hébergés dans les bâtiments historiques 
de Mon Village, rénovés en 1996, donc il y a 28 ans. Ce transfert partiel permettra de procéder ultérieurement 
à la modernisation de l’habitat ancien pour le mettre aux normes de confort d’aujourd’hui. 
Au-delà, le projet contient également la rénovation complète du bâtiment de balnéothérapie qui faisait face 
à des désordres structurels (étanchéité notamment) d’une part, et d’une inadaptation à l’accès aux personnes 
à mobilité réduite par ailleurs 

 
Malheureusement le Fonds, qui devait commencer les travaux mi 2024 a été contraint de reporter le 
démarrage du chantier car le permis de construire a fait l’objet d’un recours contentieux. Il a été répondu aux 
arguments inhérents à ce recours et nous avons obtenus un permis modificatif par arrêté du 5 mars 2025. A 
la suite de ce permis modificatif, le recours a pu être clos par un protocole d’accord transactionnel entre les 
parties signé le 23 juillet 2025. 

 
Voici la nouvelle maquette issue du permis modificatif : 
 

 
 

Avancement du Projet – situation à jour 
 
La rénovation du bassin thérapeutique situé dans le parc de l’EANM Mon Village, très apprécié par les 
résidents, dont la reconstruction complète de la toiture a fait également l’objet du permis de construire de 
l’annexe de Mon Village précitée. Dans la mesure où cette rénovation n’a pas été contestée, le Fonds a décidé 
d’engager les travaux de réhabilitation avant la clôture du dernier recours. A ce jour, les travaux approchent 
de leur complétude. A l’intention initiale de résoudre les problèmes de désordres structurels (étanchéité) et 
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de rénovation des machines, nous avons ajouté une rénovation de l’intérieur (décision du Conseil 
d’Administration du 12 mai 2026), notamment pour améliorer l’accès pour les personnes à mobilité réduite 
dont le nombre augmente parmi nos résidents. 
 
La reconstruction d’une nouvelle chaufferie du site, rendue nécessaire par la vétusté de la chaufferie actuelle 
et la localisation de l’ancien équipement dans le bâtiment annexe destiné à la destruction a pu démarrer 
simultanément à ceux du bassin de balnéothérapie. La création d’un nouveau local, la mise en place des 
nouvelles chaudières à gaz pour le chauffage et des pompes à chaleur pour l’eau chaude sanitaire a pu être 
réalisé sur l’année 2025, avec un basculement sur la nouvelle installation fin décembre. 
 
La préparation du chantier de démolition – reconstruction du bâtiment Annexe (au-delà de la mise en place 
des bâtiments provisoires sur le parking de la Palun qui avait été anticipé dès 2024) a pu démarrer dès le 
dernier recours purgé. Elle a constitué essentiellement par des études géologiques pour finaliser la structure 
du bâtiment à construire et ainsi finaliser le Dossier pour Consultation des Entreprises. 
 
Au global sur l’année 2025, 779 290 € ont été engagés sur ce projet, portant à 1 144 628 € les dépenses totales 
comptabilisées sur cette opération. Ce chiffre est à rapprocher des 1 241 785 € d’immobilisations en cours 
mentionnés au paragraphe 1, les 97 157 € restant étant afférant au projet d’Extension de l’E.A.N.M. Bois Joli. 
Il est à noter que ces dépenses ont été totalement financées par la trésorerie disponible, pour un solde négatif 
de 155 740 € sur 2025 comme indiqué au paragraphe 2. 

  
4.2.2 Extension de l’E.A.N.M. Bois Joli à Lançon-Provence 
 
En parallèle du projet d’extension présenté au Conseil Départemental des Bouches du Rhône, le permis de 
construire a été déposé fin janvier 2025 auprès de la mairie de Lançon-Provence. Ce permis de construire a fait 
l’objet d’un arrêté positif le 16 juillet 2025, et n’a fait l’objet d’aucun recours. Il est donc valide pour exécution. 
En revanche, le Conseil Départemental des Bouches du Rhône a fait savoir à l’Association Sainte Marie que du 
fait des contraintes budgétaires actuelles, l’autorisation de cette extension ne serait pas attribuée dans les 2, 
voire 3 années à venir. Nous renouvellerons le permis de construire en temps utile pour en garder sa validité. 
Comme indiqué ci-dessus, 97 157 € ont été dépensés sur ce projet, dont 26 024 € en 2025, essentiellement 
pour des études et des frais d’architecte. Ce montant est inclus dans les immobilisations en cours. 

 
4.2.3 Dépenses d’entretien  
 
Les dépenses d’entretien et de maintenance se sont élevées en 2025, pour les E.A.N.M. Mon Village et Bois joli, 
à 33 335 €. 
 
Au-delà, nous avons commandité à SOCOTEC une étude sur la performance thermique de nos bâtis et faire des 
propositions pour le plan d’actions nécessaires à la conformité au décret tertiaire. Cette étude a donné lieu à 
des conclusions début 2026 et nourrira le plan de travaux pluriannuel qui sera mis en place dans l’année. Ce 
sujet aura un impact significatif sur les dépenses à engager, notamment pour l’E.A.N.M. de Bois-Joli, Mon 
Village étant le sujet à une modernisation programmée sur la même période, permettant vraisemblablement 
de mutualiser des travaux. Ces études ont coûté la somme de 7 560.00 €TTC pour chaque établissement. 

 
5- RAPPORTS AVEC LES TIERS 

 
Il s’agit pour l’essentiel de contacts avec les entreprises diverses qui assurent l’entretien et les travaux de 
l’immobilier dont le Fonds est propriétaire à Velaux et à Lançon-Provence, l’expert-comptable, le commissaire 
aux comptes, notre assureur la MAIF et, bien évidemment, notre architecte, le cabinet Grand Sud Architecture 
à Aubagne et les services de l’urbanisme et les élus chargés de l’immobilier aux Mairies de Velaux et Lançon-
Provence. Au-delà, compte-tenu de l’ampleur du projet immobilier de reconstruction du bâtiment annexe de 
Mon Village, nous avons contracté une prestation d’Assistance à Maitrise d’Ouvrage auprès de la S.A.R.L.  
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MAXarchitecture, par décision du Conseil d’Administration du 29 janvier 2026. 
Enfin, nous avons contracté une prestation auprès d’agences spécialisées (Emeraude SARL et Octobre Conseil) 
et Stratégie) pour nous aider à la recherche de Mécènes contribuant au financement du projet en cours de 
démolition-reconstruction sur Velaux. 
 
 
6- LISTE DES ACTIONS d’INTÉRÊT GÉNÉRAL FINANCÉES EN 2025 

 
En 2025, les intérêts du capital non consomptible, donc susceptibles de financer des actions de solidarité, au 
profit d’actions d’intérêt général, se sont élevés à 26 896 €. 
 
 
Au total au cours de l’année 2025 25 461€ ont été octroyés à ce titre, essentiellement à l’Association Sainte 
Marie pour soutenir les activités des résidents des deux E.A.N.M. En voici le détail : 

Actions en faveur de l'Association Sainte Marie Pour 
Montant 

TTC 
Equipement en matériel pour les braderies éphémères La Fibre Solidaire 4 638.06 
Activité Médi-animaux Bois Joli 1 350.00 
Activité "Chats" Le Charisto Bois Joli 420.00 
Activité Magnan - danse Bois Joli 1 225.00 
Activité Médi-animaux Mon Village 1 120.00 
Activité Athlétic Club - judo Mon Village et Bois Joli 380.00 
Activité Tétines et Biberons-Chant Mon Village 1 180.00 
Activité Tétines et Biberons-Danse-théatre Mon Village 1 375.00 
Activité chorale Mon Village 2 961.00 
Fête d'été Bois Joli 1 500.00 
Fête d'été Mon Village 1 500.00 
Transport en car pour les Fêtes de Noël Bois Joli 680.00 
Transport en car pour les Fêtes de Noël Mon Village 680.00 
Equipement en matériel de Visio conférence Bois Joli 4 452.00 
Actions en faveur d'Associations diverses   
Vaincre la Mucoviscidose : soutien aux Virades de l'Espoir   2 000.00 

   

Total 2025   25 461.06 
 

 
7- LISTE DES LIBERALITES RECUES / APPELS A LA GÉNEROSITÉ PUBLIQUE 

 
En 2025, le Fonds n’a reçu aucun don. Durant cet exercice, il n’a pas été fait appel à la générosité publique. En 
revanche, pour l’exercice en cours (2026), le Fonds a sollicité et obtenu l’autorisation de faire appel à la générosité 
publique, l’objectif étant de rechercher des mécénats pour contribuer au financement de l’opération 
d’agrandissement reconstruction des bâtiments annexes du Foyer de Mon Village de Velaux. Pour se faire, nous 
avons contracté une prestation auprès d’agences spécialisées en la matière (Emeraude SARL et Octobre Conseil 
et Stratégie). 
 
8 – RESSOURCES ET AVANTAGES DIRECTS OU INDIRECTS 

 
Pour l’exercice 2025, le Fonds n’a bénéficié, directement ou indirectement, d’aucun avantage ou ressources 
versés en numéraire ou consentis en nature par un état étranger, par une personne morale étrangère, par tout 
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dispositif juridique de droit étranger comparable à une fiducie ou par une personne physique non résidente en 
France, tels que définis à l’article 4-2 de la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat, 
leur nature et leurs montants. 

 
 

Fait à Lançon-Provence, le 30 juin 2026 
 

 

 

 

Le Président, Philippe KLEIN 
Fonds de dotation HANDICAP SOLIDARITE 
Chemin des Roquilles 13    Lançon de Provence 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chemin des Roquilles • 13680 Lançon de Provence • E-mail : contact@fondshandicapsolidarite.org 
Fonds de Dotation Handicap Solidarité créé en 2011 - Loi du 4 aout 2008 - Structure d’intérêt Général 

Saisissez du texte ici

mailto:contact@fondshandicapsolidarite.org
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ANNEXE 1 
 

CR COMITE D’INVESTISSEMENT FDHS du 9 décembre 2025 
 à Mon Village 13 - VELAUX 

Présents  
 Johan SAUVAT 
 Gilles MOYNE 
 Philippe KLEIN, Président du FDHS, invité 
 Nathalie THOMAS, Trésorière de Sainte Marie, invitée 
 Jean-Paul DELEUIL, Trésorier du FDHS, invité 
 Gérard FOUGEROLLE, Trésorier-adjoint de Sainte Marie, invité 
Absent excusé 
 Francis CAMPAGNA  
 
Ordre du jour :  
 

1) Investissements immobiliers du FDHS 
Jean-Paul DELEUIL informe le Comité de l’avancement du projet immobilier en cours : 

- La 1ère tranche a été faite entre 2023 et 2024 avec l’achat de bâtiments modulaires sur un terrain du plateau de 
Velaux mis à disposition par la commune. 

- La 2ème tranche est en cours avec la rénovation complète du bassin thérapeutique et le déplacement de la 
chaufferie, qui était installé dans le bâtiment qui va être démoli et reconstruit. Elle sera terminée sur janvier-
février 2026. 

- La 3ème tranche, qui faisait l’objet d’un recours d’un voisin contre le permis de construire, a été débloquée grâce à 
une transaction signée en juillet 2025 par intermédiaire d’avocats.  

Elle démarrera vraisemblablement à partir d’avril 2026 et devrait durer jusqu’en décembre 2027, voire début 2028. 
- La 4ème tranche se fera ensuite. Elle consistera en la remise aux normes d’une partie du bâtiment historique 

Un emprunt de 9 000K€ est en cours de discussion avec plusieurs banques. Il est prématuré de demander son avis au CI.  
 

2) Examen des placements financiers 
Chaque membre du CI a été destinataire du GOA émis par RMM. 
JP DELEUIL informe que les placements du FDHS chez RMM sont désormais séparés entre ceux issus de la Dotation 
Initiale et ceux issus des revenus immobiliers. 
Les placements proposés lors de la réunion du 18 septembre ont été validés par le FDHS et exécutés. 
En particulier, un CAT au 31/12 a été ouvert pour la somme de 156 500€ en provenance de la Dotation initiale. 
Le FDHS souhaite que ce placement lui apporte des revenus pour développer ses actions, compte tenu que plus de la 
moitié des placements sont sur des fonds capitalisables qui permettent de revaloriser la dotation.  
Le CI propose de placer la somme acquise en Rco Valor D. 
 
Par ailleurs, le CI constate l’évolution défavorable de l’OPCVM R-co Thematic Real Estate C (FR0007457890), d’un 
montant de 85 757.10€ en moins-value de 7.31%, et est pessimiste sur l’évolution prévisible du secteur immobilier. 
Le CI propose de vendre cette ligne et de la replacer en R-CO VALOR C (FR0011253624). 
 
Placements liés aux revenus immobiliers 
Les placements CT sont destinés à l’auto-financement des 1ère et 2ème tranches de travaux.  
Le CI n’a aucune observation à faire sur les autres placements. 

 
Jean-Paul DELEUIL 



ANNEXE n° 2
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